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Objet : Révision allégée PLU commune d’AUBIGNOSC 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Selon l’article L.122-5 du code de l’urbanisme2, en zone de montagne l’urbanisation doit être réalisée en 

continuité avec l’urbanisation existante, sous réserve des exceptions limitativement énumérées par cet article. 

Il est prévu notamment qu’il peut être dérogé à ce principe pour la réalisation d’installations ou d’équipements 

publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 

Ainsi, si l’on doit considérer les installations de production d’énergie renouvelables comme de l’urbanisation, 

elles devront s’implanter en continuité de l’urbanisation existante, sauf à ce qu’elles puissent bénéficier de la 

dérogation applicable aux installations et équipements publics. 

Enfin, compte tenu de l’impact visuel de certaines installations de production d’énergie renouvelables, on 

rappellera que l’ensemble des règles d’urbanisme spécifiques à l’insertion paysagère reste bien sûr applicable 

(cf  notamment les articles R.111-14, R.111-26, R.111-27…). 

L’article L.122-5 prévoit que l’urbanisation est réalisée en continuité. La notion d’urbanisation n’étant pas 

définie par le code de l’urbanisme, la jurisprudence est peu à peu intervenue afin de la préciser notamment en 

ce qui concerne les installations de production d’énergie renouvelable. 

Cette notion a été clarifiée à l’occasion d’un litige relatif à un permis de construire portant sur des éoliennes.  

Le Conseil d’État a ainsi considéré que l’implantation d’éoliennes, eu égard à leurs caractéristiques et à leur 

destination, constituait une opération d’urbanisation au sens de la loi montagne (CE, 16 juin 2010, Leloustre, n° 

311840). 

 Cet arrêt a ainsi mis fin à une incertitude qui existait au niveau des tribunaux et des cours administratives 

d’appel. 

La jurisprudence administrative a adopté la même solution s’agissant des parcs solaires photovoltaïques en 

les qualifiant d’urbanisation. La Cour administrative de Bordeaux, dans un arrêt du 4 avril 2013 (n ° 12BX00153 

), a ainsi considéré qu'un projet de centrale solaire constitue une extension de l’urbanisation au sens de l’ 

article L . 121-8 qui prévoit que l’urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et villages 

existants ou hameaux nouveaux intégrés, dans les communes littorales. 

La Cour Administrative d’Appel de Marseille a confirmé cette interprétation en ce qui concerne la loi 

montagne, en considérant que l’installation d’un parc solaire constituait une urbanisation au sens des 



dispositions de l’article L. 122-5, eu égard à l’espace important que devait occuper le projet (CAA Marseille, 

20 mars 2014, n° 12MA02078). 

La jurisprudence retient donc une interprétation large de la notion d’urbanisation en s’attachant non pas à la 

réalisation de bâtiments ni à une occupation humaine, mais à la réalisation de constructions et installations 

quelles qu’elles soient. 

Par contre, les installations de production d’énergie renouvelable incorporées au bâti existant (notamment les 

panneaux photovoltaïques en toiture) ne sont pas soumises à ces dispositions encadrant l’extension de 

l’urbanisation. 

Il sera également possible de recourir à la mise en place d'une étude de discontinuité, dans le cadre d'un 

SCoT ou d'un PLU pour l'implantation d'une centrale solaire en discontinuité de l'urbanisation existante. Il 

sera toutefois nécessaire de répondre aux conditions posées par l'article L . 122-7.  

Article L122-7 

• Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  

 
Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de cohérence territoriale ou le plan 

local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, qu'une urbanisation qui 

n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le respect des objectifs de 

protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux 

caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ainsi qu'avec la protection 

contre les risques naturels. L'étude est soumise à l'avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites. Le plan local d'urbanisme ou la carte communale délimite alors les zones à urbaniser dans 

le respect des conclusions de cette étude.  

En l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte communale peut délimiter des hameaux et 

des groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel après accord de la 

chambre d'agriculture et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, des zones 

d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées, si le respect des dispositions prévues aux articles 

L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les risques naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située 

en continuité de l'urbanisation existante.  

Dans les communes ou parties de commune qui ne sont pas couvertes par un plan local d'urbanisme ou une 

carte communale, des constructions qui ne sont pas situées en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, 

groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants peuvent être autorisées, dans les conditions 

définies au 4° de l'article L. 111-4 et à l'article L. 111-5, si la commune ne subit pas de pression foncière due au 

développement démographique ou à la construction de résidences secondaires et si la dérogation envisagée est 

compatible avec les objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation 

des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10. 

Dans le cas qui nous concerne la commission départementale de la nature, des paysages et des sites a émis 

un avis défavorable.  

Il en est également de la DDT et de la Chambre d’Agriculture 

Voir documents ci-après. 

Vous en conviendrai, Monsieur le Commissaire Enquêteur, que la demande de révision allégée du PLU de la 

commune d’AUBIGNOSC est contraire à la réglementation et subit des avis défavorables de 3 organismes 

importants. 

Les installations de production d’énergies renouvelables exigent une information permanente et 

transparente, un suivi régulier et une écoute constante des territoires. 

Les projets doivent être développés en concertation étroite avec les acteurs locaux. Chaque territoire doit 

être étudié au mieux pour comprendre ses réalités. 

Un accompagnement personnalisé doit être proposé sur les volets: 



• techniques 

• environnementaux 

• réglementaires 

• juridiques 

et ce dans le cadre d’une éthique rigoureuse. 

 Cette révision ne peut être retenue et par là même l’implantation d’un parc photovoltaïque. 

Pourquoi avoir maintenue l’enquête publique dès lors que la CDPENAF par courrier avait donné un avis 

défavorable, avis qui confirmait ceux de la DDT et Chambre d’Agriculture ? 

Tout avis favorable pourrait être porté devant les tribunaux. 

Nous ne devons pas également oublié l’interruption de 08 jours au site informatique du dossier d’enquête 

publique, du 1
ier

 novembre 2018  au 09 11 2018. 

 

 



 

   



 

 



 
 
 
 
NOTE SUBSIDIAIRE : 

Le choc est brutal lorsque l’on constate l’indifférence de nos dirigeants de tous bords face à la 
question de la destruction des paysages. À entendre les responsables politiques discourir à l’envi sur 
les atouts de la France et évoquer, en tête de liste, ses paysages et la beauté et l’authenticité de ses 
territoires, on ne peut qu’être pris de vertige devant cette contradiction flagrante : ceux-là mêmes 
qui mettent en avant la diversité des paysages français et le capital qu’ils représentent pour notre 
industrie touristique sont aussi les promoteurs de l’énergie renouvelable, et donc les fossoyeurs de 
ce capital naturel, culturel et économique.  

Le silence assourdissant, sur cette question essentielle, des ministres de la Culture qui se sont 
succédé depuis l’élection de François Hollande en 2012, est stupéfiant ! 

Sauf à considérer que les paysages et les monuments de la France ne font pas partie de notre 
culture…  

Pourtant, selon la Convention européenne du paysage ratifiée par la France en 2006, « le paysage 
non seulement constitue une composante essentielle du bien-être individuel et social, mais il est 
aussi l’expression de la diversité du patrimoine naturel et culturel des populations, tout comme le 
fondement même de leur identité ».  



Quand on présente l’objection que ces énergies renouvelables ont pour effet d’altérer nos paysages, 

nos sites et nos monuments historiques, on se heurte à plusieurs types de réponses.  

La première est le déni. On vous fait valoir que les considérations de protection du paysage sont déjà 

prises en compte. Les promoteurs insistent sur le cadre réglementaire qu’ils estiment déjà très 

contraignant : la distance avec les habitations, l’enquête publique, les avis des différentes 

administrations…  

Le deuxième type de réponse, c’est la reconnaissance partielle… En privé, certains, dans les cercles 

du pouvoir, ont l’honnêteté de ne pas nier l’impact des énergies renouvelables  sur les paysages, les 

sites et les monuments. Mais ils utilisent l’argument archi-usé de la résignation : « On ne fait pas 

d’omelettes sans casser des œufs… »  

Donc, puisque l’objectif prioritaire de la transition énergétique est de « sauver la planète », tant pis 

s’il doit y avoir quelques dégâts collatéraux…  

Cette indifférence à l’égard de nos paysages, de nos sites et monuments, bref de tout ce qui fait 

l’identité de la France, est une expression du cynisme et de l’inculture.  

Au nom de la modernité, nous avons déjà défiguré les abords de nos villes, truffés de zones 

commerciales certes utiles mais pour lesquelles aucun effort d’intégration n’a jamais été fait, 

contrairement à d’autres pays d’Europe, comme l’Angleterre.  

Et nous nous acheminons tranquillement vers un massacre du même type dans nos campagnes. 

Mon réquisitoire et mon « coup de gueule » sont terminés et c’est à vous de conclure ce dossier. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur à l’expression de ma profonde 

considération. 

 

Michel MILANDRI 

 


